
CONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTE    
    
Article 1 Article 1 Article 1 Article 1 ---- Application Application Application Application    
Les présentes conditions générales sont applicables pour 
toutes nos offres, ventes et installations de nos 
marchandises (armoires, vestiaires, cloisons sanitaires et 
appareils sanitaires…) ainsi que pour les prestations 
d'entretien et de réparation. Par le seul fait de passer 
commande de nos marchandises ou prestations, le client 
reconnaît accepter les présentes conditions générales, à 
l'exclusion de ses éventuelles propres conditions d'achat 
et s’engage à ne pas faire usage des documents 
techniques qui lui sont remis et qui demeurent la 
propriété exclusive de notre société et à ne les 
divulguer à aucun tiers. Des clauses dérogatoires ou 
complémentaires ne sont valables que si nous les avons 
acceptées par écrit, et ce exclusivement au sujet du 
contrat pour lequel nous les avons acceptées. Le client 
déclare avoir la qualité de professionnel et agir dans le 
cadre et pour les besoins de son activité professionnelle 
et renonce en conséquence à invoquer les règles de 
protection réservées aux consommateurs et aux non 
professionnels. 

Article 2 Article 2 Article 2 Article 2 ---- Formation des contrats Formation des contrats Formation des contrats Formation des contrats    
Toutes les offres que nous formulons ne sont valables 
que pour le délai indiqué. A défaut de mention d'un délai 
de validité, les offres sont faites sans engagement. Toute 
commande lie le client, mais ne nous lie que si elle 
correspond entièrement à une offre émanant de notre 
part et qui nous engage ou si nous l'avons acceptée 
expressément et par écrit ou si nous avons commencé à 
exécuter celle-ci. 

ArArArArticle 3 ticle 3 ticle 3 ticle 3 ---- Modalités de la convention Modalités de la convention Modalités de la convention Modalités de la convention    
3.1.3.1.3.1.3.1. Nous nous réservons le droit de modifier les 
caractéristiques des marchandises à livrer ou des 
prestations à effectuer, à moins que ces caractéristiques 
ne soient essentielles pour l'usage auquel le client a 
destiné le produit ou la prestation, cela pour autant que 
le client nous ait signalé cet usage et que nous l'ayons 
accepté ou pour autant que, à défaut d'une telle 
spécification, cet usage fût 

raisonnablement prévisible. 

3.2.3.2.3.2.3.2. Nous nous réservons également le droit de revoir à 
tout moment les prix mentionnés dans nos offres et 
confirmations de commandes, cela afin de porter en 
compte les majorations de coûts résultant de 
changements de prix des matériaux, des taux de change, 
des salaires, des charges sociales ou fiscales. 

3.3.3.3.3.3.3.3. Toutes les conventions sont conclues sous la 
condition suspensive de solvabilité établie du client et 
sous la condition résolutoire de défaut de solvabilité 
établie du client. En conséquence, quelles que soient les 
modalités de paiement convenues nous sommes en droit 
d'exiger à tout moment, avant la livraison, une garantie 
bancaire ou telle sûreté de paiement que nous 
estimerons équivalente. Si une telle sûreté ne peut être 
produite dans les 10 jours calendrier qui suivent notre 
demande, nous sommes en droit de refuser tout 
nouvelle livraison et de considérer des conventions 
exécutées le cas échéant partiellement comme étant 
résolues de plein droit, sans préjudice de notre droit à 
obtenir une indemnisation de tout préjudice subi. 

3.4.3.4.3.4.3.4. Les commandes transmises à notre société sont 
irrévocables pour le client sauf acceptation écrite de 
notre part. En cas de modification de la commande par 
le client, notre société sera déliée des délais convenus 
pour son exécution. 

3.5.3.5.3.5.3.5. Dans le cas où un client passe une commande à 
notre société, sans avoir procédé au paiement des 
commandes précédentes, notre société pourra refuser 
d’honorer la commande et de livrer la marchandise 
concernée, sans que le client puisse prétendre à une 
quelconque indemnité 

Article 4 Article 4 Article 4 Article 4 ----    MesuresMesuresMesuresMesures    
Nous assumons la responsabilité pour les mesures que 
nous avons prises. Le client supporte l'entière 
responsabilité des mesures prises par lui et des 
indications données par lui ou par ses représentants, par 
exemple son architecte, ingénieur ou technicien. 

Article 5 Article 5 Article 5 Article 5 ---- Délais de livraison et  Délais de livraison et  Délais de livraison et  Délais de livraison et 
d'exécutiond'exécutiond'exécutiond'exécution    
A moins qu'il n'en soit convenu autrement 
expressément et par écrit, les délais de livraison et 
d'exécution sont toujours donnés à titre indicatif et sans 
garantie et en cas de dépassement de ceux-ci, le client 
n'a droit à aucune indemnisation et ne peut suspendre 
ses obligations à notre égard. 

Même dans l'hypothèse où nous avons accepté 
expressément et par écrit dans des conditions 
particulières que les délais de livraison et d'exécution 
indiqués sont obligatoires, nous ne pouvons être tenus 
responsable pour leur non respect 

- en cas de force majeure, c’est à dire : événements 
fortuits indépendants de la volonté des parties, qu’elles 
ne pouvaient raisonnablement être tenues de prévoir et 
qu’elles ne pouvaient raisonnablement éviter ou 
surmonter (grèves de la totalité ou d’une partie du 
personnel de notre société ou de ses transporteurs 
habituels, incendie, inondation….)  

- si l'exécution de la convention était retardée en raison 
d'un fait pour lequel nous ne sommes pas responsables; 

- si les conditions de paiement ne sont pas respectées 
scrupuleusement. 

Dans ces cas, le délai de livraison ou d'exécution ne sera 
pas seulement prolongé d'une durée proportionnelle, 
mais d'une durée raisonnable, compte tenu des 
obligations que nous aurons contractées éventuellement 
à l'égard de tiers. 

Article 6 Article 6 Article 6 Article 6 ---- Livraison et transfert du risque Livraison et transfert du risque Livraison et transfert du risque Livraison et transfert du risque    
6.1.6.1.6.1.6.1. Sauf disposition contraire, chaque livraison est 
supposée avoir lieu à partir de nos magasins ou ateliers. 

6.2.6.2.6.2.6.2. Des livraisons scindées sont autorisées. 

6.3.6.3.6.3.6.3. Tous frais de transport, d'assurance et de 
commercialisation des marchandises sont à charge du 
client. Les emballages (caisses, planches, etc.) sont 
calculés au prix coûtant. 

6.4.6.4.6.4.6.4. Lorsque les marchandises quittent nos magasins ou 
ateliers le risque pour perte ou endommagement des 
marchandises pour cas de force majeure sont toujours 
transférés au client, même si le transport est réalisé par 
nos soins et/ou si la livraison a lieu franco destination. Il 
appartient au client en cas d’avarie des marchandises 
livrées ou de manquants, d’effectuer toutes les réserves 
nécessaires auprès du transporteur 

6.5.6.5.6.5.6.5. S'il n'est pas convenu que le transport est réalisé 
par notre intermédiaire, le client est tenu de prendre 
livraison des marchandises commandées dans les 10 
jours calendrier suivant la date à laquelle nous l'avons 
averti qu'elles sont à sa disposition. 

6.6.6.6.6.6.6.6. A défaut de réceptionner ou de venir chercher les 
marchandises, sans égard au fait que le transport est ou 
non réalisé par notre intermédiaire, les marchandises 
seront entreposées aux frais et aux risques du client et 
les éventuels frais de retour et d'entreposage seront 
portés en compte au client, sans préjudice de notre 
droit de facturer les marchandises. 

6.7.6.7.6.7.6.7. Suspension des livraisons : En cas de non paiement 
intégral d’une facture venue à échéance, après mise en 
demeure restée sans effet dans les 48 heures, notre 
société se réserve la faculté de suspendre toute livraison 
en cours et/ou à venir. 

Article 7 Article 7 Article 7 Article 7 ---- Montage et installatio Montage et installatio Montage et installatio Montage et installation des n des n des n des 
marchandisesmarchandisesmarchandisesmarchandises    
Si nos obligations comprennent le montage ou 
l'installation des marchandises livrées, le client nous 
accordera toutes les facilités nécessaires pour exécuter 
le travail. 

Plus particulièrement, les endroits où les installations 
devront être effectuées doivent être pourvus de lumière 
et de chauffage. 

Durant les travaux de montage et d'installation, le client 
mettra à notre disposition un local chauffé et éclairé, 
local pouvant être fermé à clé et qui permet à notre 
personnel d'y ranger ses outils et instruments. 

Article 8 Article 8 Article 8 Article 8 –––– Réclamations Réclamations Réclamations Réclamations    
8.1.8.1.8.1.8.1. Toutes les plaintes au sujet d’erreurs, de 
disparitions, de non-conformités, de dommages ou 
défauts apparents doivent être portées à notre 
connaissance dans les 8 jours de la date de livraison ou 
de réception de l’installation, par envoi recommandé, 
cela sous peine de forclusion. 

8.2.8.2.8.2.8.2. A moins qu’il en soit convenu autrement par écrit, 
nos marchandises et installations sont garanties contre 
les vices cachés provenant d’ une faute dans la 
fabrication, dans le matériau et/ou dans l’ installation et 
cela durant un délai de 12 mois. 

Ce délai prend cours le jour de la livraison ou, si nos 
obligations comprennent le montage ou l’installation des 
marchandises livrées, le jour suivant l’annonce de 
l’achèvement des travaux.  

Le client devra fournir toute justification quant à la 
réalité des défauts constatés, notre société se réservant 
le droit de procéder à toute constatation et vérification 
sur place. 

Délai et forme : constatation par écrit dans les 3 jours 
suivant la date à laquelle le client a découvert le défaut 
de conformité.  

La garantie est limitée au remplacement ou à la 
réparation des pièces défectueuses. 

La garantie ne couvre pas le dommage résultant d’une 
usure normale, d’un mauvais entretien, de mauvaises 
manipulations, et/ou de mauvaise utilisation des 
matériaux. Elle ne couvre pas davantage le dommage 
causé par des circonstances extérieures. 

Il est expressément convenu que nous ne serons tenu à 
aucune indemnisation ni à l’égard du client, ni à l’égard 
de tiers en cas d’accident à des personnes, en cas de 
dommage à des marchandises n’ayant aucun rapport 
avec l’objet du contrat ou en cas de manque à gagner. Le 
client est tenu de nous assurer et de nous garantir de 
tout recours de tiers. 

Toute réparation, modification ou intervention exécutée 
par des personnes qui ne sont pas expressément 
reconnues par nous, entraîne de plein droit la déchéance 
de la garantie. 

Un appel à la garantie ne suspend aucunement les 
obligations du client, e.a. en ce qui concerne le paiement. 

Les interventions effectuées dans le cadre de la garantie 
n’entraînent ni une prolongation, ni un renouvellement 
du délai de garantie. 

Article 9 Article 9 Article 9 Article 9 ---- Réserve de propriété Réserve de propriété Réserve de propriété Réserve de propriété    
Les marchandises livrées au client restent notre 
propriété jusqu'au moment où le client a effectué un 
paiement total et jusqu'au moment où il a accompli 
toutes les obligations résultant de la convention, les 
marchandises livrées au client restent notre propriété et 
ne peuvent en aucune façon faire l’objet d’une mise en 
location, d’une cession ou de quelque autre usage par 
des tiers sans notre autorisation préalable et écrite. 

Notre société pourra faire jouer les droits qu’elle 
détient au titre de la présente clause de réserve de 
propriété, pour l’une quelconque de ses créances, sur la 
totalité de ses produits en possession  du client, ces 
derniers étant conventionnellement présumés être ceux 
impayés, et notre société pourra les reprendre ou les 
revendiquer en dédommagement de toutes ses factures 
impayées, sans préjudice de son droit de résolution des 
ventes en cours.  

Le client ne pourra revendre ses produits non payés que 
dans le cadre  de l’exploitation normale de son 
entreprise, et ne peut en aucun cas nantir ou consentir  
de sûreté sur ses stocks impayés. En cas de défaut de 
paiement, le client s’interdira de revendre ses stocks à 
concurrence de la quantité de produits impayés. 

Article 10 Article 10 Article 10 Article 10 ---- Droits des tiers Droits des tiers Droits des tiers Droits des tiers    
Si par l'exécution de l'instruction du client nous portons 
atteinte aux droits des tiers, le client est tenu de nous 
garantir de toutes les conséquences qui pourraient en 
résulter. 

Article 11 Article 11 Article 11 Article 11 ---- Paiements Paiements Paiements Paiements    
Nos factures doivent être payées dans les 8 jours de la 
date de facturation. Toute compensation avec demandes 
reconventionnelles - que celles-ci soient fondées ou non 
- ou demandes de dédommagement est interdite. Une 
facture est établie à chaque livraison, fût-elle partielle. 
Des lettres de change ou billets à ordre n'entraînent pas 
novation. Tous les frais liés à l'émission et à l'escompte 
de lettres de change sont à charge du client. 

Article 12 Article 12 Article 12 Article 12 ---- Défauts de paiement Défauts de paiement Défauts de paiement Défauts de paiement    
Le non-paiement, même partiel, à l'échéance d'une 
facture ou d'un effet de commerce a comme 
conséquence: 

a.a.a.a. que toutes les autres créances impayées, en ce 
compris les lettres de change non encore échues, 
deviennent immédiatement exigibles; 

b.b.b.b. que toutes les réductions et facilités de paiement que 
nous avons accordées sont supprimées; 

c.c.c.c. que tous les montants dus produisent de plein droit et 
sans mise en demeure un intérêt annuel égal à une fois 
et demi le taux d’intérêt légal; 

d.d.d.d. que le client est redevable de plein droit et sans mise 
en demeure préalable d'une indemnisation forfaitaire 
irréductible égale à 15% du montant facturé afin de 
couvrir nos frais de recouvrement extrajudiciaires. Et 
que nous sommes en droit, sans mise en demeure 
préalable et sans intervention judiciaire, de considérer 
les conventions existantes comme étant totalement 
voire partiellement résolues à charge du client ou d'en 
suspendre totalement ou partiellement l'exécution. 

Article 13 Article 13 Article 13 Article 13 ---- Résolution d Résolution d Résolution d Résolution de la conventione la conventione la conventione la convention    
Si le client ne respecte pas une ou plusieurs de ses 
obligations, est déclaré en état de faillite, formule une 
demande de concordat judiciaire ou de concordat à 
l'amiable, demande des facilités de paiement, se met en 
état de liquidation, ou encore si son patrimoine fait 
l'objet d'une saisie partielle voire totale, nous nous 
réservons le droit de considérer chaque convention - 
qu'elle soit ou non partiellement exécutée - comme 
étant résolue de plein droit par la seule survenance d'un 
des évènements susmentionnés. Dans chacune de ces 
hypothèses la convention sera résolue de plein droit à la 
date de l'envoi par nous d'une lettre recommandée à cet 
effet au client et nous avons le droit de réclamer la 
restitution de marchandises livrées mais non encore 
payées. Dans l'hypothèse où nous faisons usage du droit 
susmentionné de résolution de la vente ainsi que dans 
l'hypothèse d'une résolution judiciaire à charge du client, 
celui-ci nous sera redevable d'une indemnisation 
forfaitaire irréductible égale à 30% de la partie non 
encore exécutée de la commande. 

Article 14 Article 14 Article 14 Article 14 –––– Renonciation Renonciation Renonciation Renonciation    
Le fait pour notre société de ne pas se prévaloir à un 
moment donné de l’une quelconque des clauses des 
présentes, ne peut se valoir renonciation à se prévaloir 
ultérieurement de ces mêmes clauses. 

Article 15 Article 15 Article 15 Article 15 –––– Droit applicable Droit applicable Droit applicable Droit applicable    
Toute question relative aux présentes conditions 
générales de vente ainsi qu’aux ventes qu’elles régissent, 
qui ne serait pas traitée par les présentes stipulations 
contractuelles, sera régie par la loi française à l’exclusion 
de toute autre droit. 

Article 16 Article 16 Article 16 Article 16 ---- Litiges Litiges Litiges Litiges    
Tous litiges concernant nos offres, ventes, installations, 
prestations d'entretien et de réparation relèvent de la 
compétence exclusive des tribunaux de Lyon. 


